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1. Nos meilleurs vœux pour 2021 

L’année 2020 a été une année particulière pour chacun d’entre nous. Notre quotidien a été bouleversé 

par cette pandémie. Il a fallu que nous apprenions à vivre différemment sans partager des moments avec 

nos proches, nos amis mais aussi à travailler différemment. Nous avons dû prendre conscience des 

contraintes sanitaires avec le port du masque.  

Certaines personnes ont souffert personnellement ou d’autres ont été confrontées à la maladie de leurs 

proches. Enfin, l’activité économique a fortement été impactée pour les salariés, entreprises, 

restaurateurs, commerçants et le milieu de la culture… 

 Nous adressons tout notre soutien à ces personnes touchées et impactées par cette maladie. 

Cependant, dans cette épreuve, nous avons pu être solidaire avec ceux qui se sont mobilisés pour nous 

: personnel soignant, caissières des supermarchés, agents d’entretien, enseignants, agriculteurs, 

pompiers, gendarmes, restaurateurs…un grand merci pour avoir été présent dans ces moments difficiles. 

Nous avons pu également réfléchir à ce qui est important pour nous, dans notre vie, notre 

environnement. 

Nous sommes très déçus de ne pas pouvoir nous adresser directement à vous lors d’une cérémonie des 

vœux mais nous espérons que nous pourrons nous rencontrer durant cette année 2021. 

C’est avec beaucoup d’espérance que nous abordons l’année 2021.  

Je vous souhaite au nom de l’ensemble du conseil municipal et en mon nom une bonne santé et nos 

meilleurs vœux pour cette année 2021. L’arrivée du vaccin, nous l’espérons, devrait nous permettre de 

retrouver notre vie d’avant.  

Nous souhaitons tout mettre en œuvre pour que vous puissiez bien vivre à Escout. Nous aurons 

l’occasion de vous présenter les projets que nous souhaitons mettre en place pour répondre à ce besoin. 

Que cette année 2021 soit l’année de moments de partage avec les proches et les amis au restaurant, au 

cinéma, de rencontres, de petits instants de bonheur avec les gens qu’on aime. 

2. Pour nos aînés 

Afin de respecter les contraintes sanitaires, nous proposons à nos aînés une petite douceur qui leurs sera 

apportée par le conseil municipal le 23 janvier 2021.  

3. Recensement 

Pour les mêmes raisons et à la demande de l’INSEE, le recensement a été reporté d’un an. 

4. Ponts et voirie 

Nous avons sollicité M. Dufourcq de l’UTDHBE (ingénierie départementale) afin d’évaluer l’état des 3 

ouvrages dont nous avons la charge : 

- Pont de Peyrecor sur « l’Escou » 

- Pont du vieux cimetière sur « l’Escou » 

- Pont de Lacoste sur « l’Arrigastou » 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il a été constaté un bon état général des ouvrages.  

Aucune limitation de tonnage n’est préconisée sur le pont de Peyrecor et du vieux cimetière. Le pont de 

la rue Lacoste reste limité à 4 Tonnes. 

5. Projet d’implantation d’une Centrale d’enrobage à la ZAE du Gabarn 

A la demande des riverains, une réunion d’information et de travail aura lieu le 25 janvier 2021 à 18H30 

à la salle des fêtes à l’initiative de la mairie et de la CCHB et en présence du porteur de projet la SA 

Laborde. 

L’objectif de cette réunion est de répondre aux inquiétudes des villageois d’une manière transparente et 

constructive. Au regard du contexte sanitaire particulier, nous vous remercions de valider votre présence 

à la mairie pour valider le nombre de participant. 

6. Trafic et vitesse sur la RD 116 aux deux entrées du village 

Suite à la proposition du conseil, il a été demandé une étude de vitesse sur la RD 116 à l’UTDHBE en la 

personne de M. Dufourcq. L’entrée Est (Escou) présente des vitesses de référence élevées pour les 2 sens 

de circulation (entrant 65km/h et sortant 62 km/h).   

Les vitesses sur l’entrée Ouest (Précilhon) traduisent un comportement différent entre les flux entrants 

et sortants.  Les usagers sortants reprennent très rapidement de la vitesse après le giratoire, 50% d’entre 

eux dépassent les 50km/ dès la fin de la section limitée à 30 km/h (59 km/h) avant de stabiliser la vitesse 

jusqu’à la sortie d’agglomération (67 km/h).  

Le flux entrant présente le seul point en cohérence avec la limitation de vitesse (50 km/h). On notera les 

taux d’excès de vitesse très élevés (97%) à rapprocher de la limitation de vitesse fixée à 30 km/h. 

On peut en conclure que ces aménagements sont moins efficaces (habitudes des usagers). Une réflexion 

va être engagée pour savoir comment complémenter cet aménagement. 

7. SICTOM 

Le contrôle d’accès par badge sera effectif dans chaque déchetterie de la CCHB à partir du 1er avril 2021. 

Une seule carte par foyer sera délivrée. Les propriétaires bailleurs devront la mettre à disposition de 

leurs locataires. En cas de perte, détérioration ou changement d’adresse, il faudra contacter le SICTOM 

de la CCHB. Toute personne se présentant sans badge se verra refuser l’accès en déchetterie. Enfin, dans 

l’immédiat, aucune limitation du nombre d’accès n’est fixée au démarrage. Les badges seront disponibles 

en mairie à partir du 1er mars 2021. 

 

 

 



8. Réseau de communication numérique 

Nous travaillons sur l’amélioration du site internet de la commune http://escout.canalblog.com  

Vous pourrez bientôt y trouver les informations utiles à la vie du village. N’hésitez pas à le consulter et 

merci de nous aider à le faire vivre !   

    

http://escout.canalblog.com/

